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Arrêté de jury relatif à l'examen professionnel pour l'avancement au grade de secrétaire administratif de 
classe supérieure de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur 

Le recteur de la région académique Bourgogne Franche-Comté, recteur de l’académie de Besançon, 

La rectrice de l’académie de Dijon 

 
VU la loi n o 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
VU la loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée concernant les dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'État, 
 
VU le décret n o 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à divers 
corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique d'État, 
 
VU le décret n o 2010-302 du 19 mars 2010 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux corps 
des secrétaires administratifs des administrations de l'État et à certains corps analogues relevant du décret n 
o 20091388 du 11 novembre 2009, 
 
VU le décret n o 2010-1 152 du 29 septembre 2010 relatif aux secrétaires administratifs de l'éducation nationale 
et de l'enseignement supérieur, 
 
VU l'arrêté du 21 décembre 2010 modifié par l'arrêté du 25 août 2011 fixant les modalités d'organisation et 
les épreuves des examens professionnels pour l'avancement au grade de secrétaire administratif de classe 
supérieure et au grade de secrétaire administratif de classe exceptionnelle de l'éducation nationale et de 
l'enseignement supérieur, 
 
VU l'arrêté du 25 janvier 2011 modifié par l'arrêté du 1er décembre 2014 fixant les conditions d'organisation et 
la composition du jury des examens professionnels pour l'avancement au grade de secrétaire administratif de 
classe supérieure et au grade de secrétaire administratif de classe exceptionnelle de l'éducation nationale et 
de l'enseignement supérieur, 
 
VU le décret n o 2016-581 du 1 1 mai 2016 modifiant divers décrets relatifs à l'organisation des carrières des 
fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique d'État, 
 
Vu le troisième alinéa du I de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 modifiée relative à 
l'organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 modifiant la 
date prévue par l’article 20 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 pour l’appréciation des conditions d’admission 
à concourir, 
 
VU l'arrêté du 11 août 2021 autorisant au titre de l'année 2022, l'ouverture d'examens professionnels pour 
l'avancement au grade de secrétaire administratif de classe exceptionnelle de l'éducation nationale et de 
l'enseignement supérieur, 
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VU l'arrêté du 27 janvier 2022 fixant au titre de l'année 2022, le nombre et la répartition des postes offerts aux 
examens professionnels pour l'avancement au grade de secrétaire administratif de classe supérieure de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, 
 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Le jury de l'examen professionnel pour l'avancement au grade de secrétaire administratif de classe 
supérieure de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur est constitué comme suit : 
 
Présidente : Madame Carole PONIEWIERA, principale du collège Paul Fort, Is-sur-Tille, 
 
Vice-président : Monsieur Géraud VAYSSE, secrétaire général, Direction des Services Départementaux de 
l’Éducation Nationale (DSDEN 70), Haute-Saône, 
 
Membres : 
 
Monsieur DIDIER Pierre-Alexis, attaché, division du personnel administratifs et encadrement 1, rectorat de 
Besançon, 
Madame TINELLI Murielle, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, université de Bourgogne, 
Dijon,  
Madame MAROSZ Isabelle, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, rectorat de Dijon, 
suppléante. 
 
 
Article 2 : La secrétaire générale de l'académie de Dijon est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 04 février 2022 
 
 
 

Le recteur de la région académique          La rectrice de l’académie de Dijon 
Bourgogne Franche-Comté, recteur  
de l’académie de Besançon 

 
 
 
Signé       Signé 

 
 
 

Jean-François CHANET              Nathalie ALBERT-MORETTI 
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